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Que faire?
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Le
choc fut obsédant; le com¬

mentaire OBSESSIONNEL. iL Y EUT

LA FRAPPE ; PUIS LE MARTÈLEMENT

IMPOSÉ ET INTÉRIORISÉ.

Aux éditoriaux, aux reportages, aux
éditions spéciales, aux avis des experts
en tout genre, à cette poussière verbale

opaque par surabondance, qu'ajouter
dans l'attente de l'acte II, la réponse
américaine On en mesure la difficulté
puisqu'elle doit être forte, à la hauteur
de l'agression, mais ciblée et comprise
de manière que ne se propagent pas le

feu et, par réaction en chaîne, la haine.
La force de l'événement se mesure
aussi à la manière dont est relativisé
l'ordinaire de notre quotidien. Malgré
tout, faire son travail et la critique de

la si peu épique politique suisse. Et
constater aussi que la Suisse n'est pas
un îlot. On peut déjà recenser, car ils

feront l'actualité, les chapitres des

remises en cause. La conception
d'Armée XXI, tous les commentateurs
l'ont dit. On verra si le Conseil fédéral

aura le courage de retirer la mauvaise

copie mise en consultation pour se

donner le temps et les moyens d'une
nouvelle réflexion. La place financière
suisse sera touchée, elle aussi. La lutte
contre le terrorisme implique que l'on
repère les canaux financiers qui
assurent son ravitaillement. Or ces

canaux ne sont pas différents de ceux
du blanchiment, de tous ceux qui
permettent d'échapper aux obligations
et au contrôle étatique. Si les Etats-
Unis exigent des banques des mesures

extraordinaires, les banques suisses

s'inclineront comme elles l'ont
toujours fait lorsqu'il s'agit des Etats-

Unis. La Fondation suisse solidaire,
même dans sa version rabotée et sans

ambition, prendra un nouveau sens.
Et au-delà, la coopération aux pays
défavorisés devra être redéfinie et
dotée de moyens renforcés en
hommes, en argent, en transmission
de savoirs et de techniques. Les

clandestins et les requérants d'asile
seront aussi concernés. S'opposeront
ceux qui, comme nous, voient dans la

régularisation non seulement un geste

humanitaire mais encore un
assainissement et les sécuritaires qui
demanderont une accélération des
exclusions.
Le débat d'adhésion

à l'ONU en
sera revigoré parce

que le rôle même

de l'ONU,
dans les semaines

qui viennent, sera

mis à l'épreuve. Se

renforcera-t-elle
comme un lieu où
se discute et s'impose

l'ordre mondial ou sera-t-elle
laissée pour compte au profit de la

coalition que les Etats-Unis grouperont

autour d'eux? Même le dossier

européen sera réactualisé, non seulement

parce que, avec ou sans Schengen,

la Suisse sera appelée à coordonner

ses efforts policiers, mais parce
que la manière dont l'Union
européenne jouera ou ne jouera pas son
rôle sera une mesure de son attra-
ctivité.
La Suisse aura à vivre, à son échelle,
l'histoire contemporaine. AG
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